[DOCUMENT PROFORMAT][footnoteRef:1] [1:  Ce protocole est un document de travail, qui peut être amendé; cependant les parties ne doivent pas modifier les clauses de l'article 1 mais peuvent seulement préciser certaines informations lorsque demandées. Des clauses supplémentaires dans l’article 1 qui n’entrent pas en conflit avec celles existantes peuvent être ajoutées.] 


PROTOCOLE D’ENTENTE POUR LE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE SOUTIEN AUX ÉVÉNEMENTS SPORTIFS INTERNATIONAUX DU FONDS POUR LE DÉVELOPPEMENT DU SPORT ET DE L’ACTIVITÉ PHYSIQUE

POUR [NOM DE LA COMPÉTITION]
[LIEU]
[DATE DE LA COMPÉTITION]

ENTRE :
La Fédération  provinciale [inscrire le nom], corps politique légalement constitué, ayant son siège social à [lieu], district de [lieu], agissant ici et représentée par [nom], celle-ci se déclarant dûment autorisée, 
(Ci-après appelée  la « Fédération »)

ET :
[bookmark: _GoBack][inscrire nom de l’organisme du Mandataire] [footnoteRef:2], corporation [préciser le type], ayant son siège social [lieu], district judiciaire de [lieu], ici agissant et représenté par [nom et fonction], celui-ci se déclarant dûment autorisé, [2:  L’organisme mandataire peut être un des organismes suivants: Organisme à but non lucratif (enregistré sous les lois fédérales ou provinciales), clubs sportifs affiliés à une fédération mais pas nécessairement incorporé, promoteur privé,  institutions scolaires ou  municipalités.
] 

(Ci-après appelée le « Mandataire»)

LESQUELS DÉCLARENT CE QUI SUIT :

[bookmark: OLE_LINK5][bookmark: OLE_LINK6]ATTENDU  que la Fédération est l’organisme de régie du sport de [nom du sport] reconnu par le gouvernement du Québec ;

ATTENDU 	que la Fédération est l’organisme qui représente le Québec auprès [nom de l’Association Canadienne];

ATTENDU	que la tenue de compétitions internationales augmente la promotion du sport auprès de la population, notamment auprès des jeunes, valorise et enrichit l’expertise sportive québécoise; enrichit les installations sportives et récréatives du Québec, améliore l’encadrement de l’élite sportive;

ATTENDU	que le Mandataire s’est vu attribué l’organisation [nom de la compétition, lieu et année] par la FÉDÉRATION;


LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

1. Le Mandataire s’engage généralement à assumer tous les droits et obligations de la Fédération en vertu du Programme de soutien aux événements sportifs internationaux et de la convention d’aide financière qui en découle conclue entre cette Fédération et le Ministère, relativement à la tenue de (nom de la compétition, lieu, année) et plus spécifiquement à :

1.1. Coopérer entièrement avec la Fédération dans l’organisation et la tenue de [nom de la compétition, lieu, année] et assume toute responsabilité dans les dépenses inhérentes à [nom de la compétition, lieu, année];

1.2. Assumer la responsabilité financière de l’événement et, le cas échéant, d’un éventuel déficit;

1.3. Nommer un représentant  afin d’assurer le lien avec la Fédération au plus tard 15 jours suivant la signature de ce Protocole;

1.4. Dans l’éventualité de la création d’un Comité organisateur (CO)[footnoteRef:3], celui-ci doit se conformer pleinement et de manière satisfaisant la Fédération, aussi bien dans la forme que dans le fond, aux dispositions et conditions des obligations énumérées dans ce Protocole d’entente. Le Mandataire doit être conjointement et solidairement responsable de tous les engagements pris par lui, individuellement ou collectivement, en lien avec l’organisation et la tenue de [nom de la compétition, lieu, année], y compris toute obligation en vertu de ce Protocole; [3:  La gouvernance du Comité organisateur doit être approuvée par le Mandataire et la Fédération.] 


1.5. Se conformer aux exigences internationales assorties à l’organisation de l’événement;

1.6. Donner un legs [préciser le type de legs] [footnoteRef:4] à la Fédération; [4:  Installations sportives, équipement sportif, expertise, outils, etc.] 


1.7. Remettre un rapport final à la Fédération et au MELS selon le modèle précisé qui comprend, entre autres, une étude des retombées économiques[footnoteRef:5] ; [5:  Par l’entremise de Sport Québec, qui est membre de l’Alliance canadienne du tourisme sportif, l’accès au modèle MEETS est disponible gratuitement à ses membres.] 


1.8. Soumettre à la Fédération et au MELS avant l’événement pour approbation tous les documents officiels concernant la planification des règles de partage des surplus et la distribution des legs;

1.9. Soumettre au MELS les ententes entre le Mandataire et  l’Association Canadienne ainsi que celles signées entre le Mandataire et la Fédération Internationale incluant l’information quant aux droits à payer, et ce, dès la signature de ce Protocole d’entente;

1.10. Informer le MELS de la nature des ententes à être conclues avec le Gouvernement Fédéral;

1.11. Ne pas utiliser la contribution du Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique pour:
(i) les dépenses engagées plus de cinq mois avant et plus de trois mois après l’événement;
(ii) les dépenses d’infrastructures (construction, rénovation, aménagement permanent et mise aux normes);
(iii) les salaires et autres formes de rémunération de tout employé permanent de la Fédération et du Mandataire à moins que celui-ci ne soit engagé uniquement pour le [nom de la compétition, lieu, année] en tant que personnel contractuel;
(iv) les dépenses couvertes par des commanditaires pour les produits et services;
(v) les coûts des produits destinés à la revente;
(vi) les dépassements de coûts des projets approuvés;
(vii) les frais de réparations des bris d’équipements;
(viii) les frais bancaires, les créances douteuses et les frais d’amortissements;
(ix) les dépenses excédant les pourcentages maximaux établis pour chaque catégorie de dépenses admissible indiquées aux règles et aux normes du Programme de soutien aux événements sportifs internationaux;
(x) l’achat d’équipement non-sportif (système informatique, téléviseur, équipement audio-visuel, etc.);
(xi) les activités bénéfices;
(xii)  le loyer des locaux de la Fédération et du Mandataire à moins que des espaces de bureaux supplémentaires soient nécessaires suite à l’embauche du personnel contractuel pour l’organisation de [nom de la compétition, lieu, année].

1.12.  Tenir des comptes et des registres appropriés et précis à l’égard de [nom de la compétition, lieu, année]. Le MELS doit avoir accès à ces comptes et à ces registres dans un délai raisonnable après avoir envoyé au Mandataire un avis en ce sens. Les comptes et les registres relatifs à la réalisation d’un projet subventionné dans le cadre du programme doivent être conservés pendant une période d’au moins trois ans après la fin du projet, sous réserve d’autres dispositions légales afférentes;

1.13. Satisfaire aux obligations et exigences du MELS en matière de visibilité et d’affaires publiques;

1.14. Coordonner avec la Fédération afin de s'assurer que les porte-paroles de la Fédération soient informés de toutes les activités médiatiques / événements / réceptions avant et pendant l'événement. S’assurer d'informer la Fédération une semaine à l'avance de toute conférence de presse / événement / réception qui se tiendrait en amont de la semaine de l'événement, afin que la Fédération puisse discuter avec le Mandataire de la pertinence pour la Fédération d'assister à ces activités et d’y prendre la parole[footnoteRef:6]; [6:  Les frais de déplacement étant aux frais de [à préciser].] 


1.15. Fournir à la Fédération, et ce sans frais, un nombre convenu d’accréditations VIPs, de billets pour la compétition ainsi que des passes de stationnement [nombre et clientèle à préciser];

1.16. Offrir sans frais au personnel et aux délégués [nombre à préciser] de la Fédération, une accréditation personnelle leur donnant accès à toutes les zones auxquelles ils devraient avoir accès afin de pouvoir remplir leur rôle dans le cadre de l’événement.

2. La Fédération s’engage à:

2.1. Coopérer pleinement avec le Mandataire dans l’organisation et la présentation de [nom de la compétition, lieu, année];

2.2. Faciliter et aider dans toutes les négociations avec:
(i) le Gouvernement du Québec;
(ii) l’Association Canadienne [inclure le nom];

2.3. [bookmark: OLE_LINK7][bookmark: OLE_LINK8]Verser au Mandataire la totalité de la subvention du Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique pour [nom de la compétition, lieu, année], [inclure le montant] dès la réception du montant à la Fédération. Aucun montant ne pouvant être déduit par la Fédération pour quelques frais que ce soit;[footnoteRef:7] [7:  Les parties peuvent modifier les clauses de la section 2 à l’exception de l'article 2.3.] 


2.4. Collaborer avec le Mandataire afin de coordonner sans frais à la nomination des officiels majeurs nécessaires pour la tenue de la compétition et ce en tenant compte de la réglementation de la Fédération Internationale[footnoteRef:8]; [8:  Ne comprend pas les frais de déplacement et d’honoraires (s’il y a lieu) durant l’événement des officiels majeurs. Dépenses qui doivent être défrayées par le Mandataire.] 


2.5. Offrir son expertise dans la gestion de la compétition, si demandé par le Mandataire. Dans ce cas, la Fédération pourra se voir dédommager d’un montant de [inclure montant et modalités de règlement][footnoteRef:9]; [9:  La collaboration de clubs sportifs locaux à l’événement, ne devrait pas être considérée par la Fédération comme une expertise pouvant être rémunérée par cette dernière.] 


2.6. Inclure  la compétition à l’intérieur de son calendrier officiel;

2.7. Travailler en collaboration avec le Mandataire à l’élaboration d’un plan de communication afin d’informer, l’ensemble des membres de la Fédération et ses organismes collaborateurs dans l’optique d'assurer à l’événement une bonne visibilité au plan sportif provincial;

2.8. Inclure l’hyperlien de [nom de la compétition, lieu, année] sur le site internet de la Fédération;

2.9 Fournir les noms et les biographies des représentants de la Fédération qui seront les porte-paroles de la Fédération lors de conférences de presse, réceptions et toutes autres fonctions similaires;

2.11 Déléguer un représentant de la Fédération lors de la compétition dont les frais de déplacement seront payés par le Mandataire;

2.12 Fournir tous les détails de tous les membres du Conseil d’administration de la Fédération, du personnel et autres membres désignés qui devront être accrédités pour l'événement au moins 1 mois avant le début de l'événement.


3. Conditions générales

3.1. Le présent Protocole d’entente peut être signé en deux (2) ou plusieurs exemplaires, chaque exemplaire étant considéré comme un original et tous les exemplaires, pris dans leur ensemble ne constitueront qu’un seul et même document. Ils lieront la Fédération et le Mandataire ainsi que leurs successeurs respectifs et leurs ayant droits autorisés;

3.2. Le présent Protocole d’entente est régi par les lois de la Province de Québec;

3.3. Le Protocole d’entente sera échu à la date où son objet et les obligations prévues au présent Protocole d’entente auront été réalisés, sauf en ce qui a trait au paragraphe 1.12.


4. Confidentialité

Les  Parties reconnaissent que le contenu, en particulier les détails financiers, ainsi que toute information divulguée en vertu de ce document, sont confidentiels et conviennent de prendre toutes les mesures nécessaires afin de préserver cette confidentialité, sauf dans la mesure où (i) la divulgation est requise par la loi ou ordonnance du tribunal ou (ii) le contenu ou l'information tombe dans le domaine public (sauf en violation de cette Clause) ou (iii) la divulgation est nécessaire au sein de la Fédération, du Mandataire ou du Comité organisateur dans le cadre de rapports ordinaires ou procédures de révision ou (iv) la divulgation est faite auprès des conseillers professionnels ou consultants de la Fédération, du Comité organisateur ou du Mandataire ayant un besoin légitime de connaître ce contenu et ces informations et qui acceptent d'être liés par cette Clause.




EN FOI DE QUOI, la Fédération et le Mandataire ont signé à [lieu], le [date].


La Fédération						Le Mandataire


_________________________________		_________________________________
[nom], [fonction]					[nom], [fonction]



_________________________________		_________________________________
Témoin [nom]						Témoin [nom]
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